
‘‘ Ouvrez les portes de votre avenir ! ’’

La formation en CEFA Art.45 « 
» t’apprendra à : 

• appliquer les règles de sécurité
• participer à différentes tâches préliminaires sur le 

chantier
• usiner des pièces de bois
• assembler des portes et des chassis extérieurs
• participer à l’assemblage et au placement d’ouvrages 

préfabriqués ou pré-usinés
• placer des portes et des châssis intérieurs et/ou 

extérieurs
• participer à l’assemblage et au placement d’ouvrages préfabriqués
• assurer la qualité et s’intégrer dans la vie professionnelle
• ...

Avoir au minimun 15 ans et suivi au moins deux années de l’enseignement 
secondaire de plein exercice.

C’est l’alternance entre des périodes de cours à l’école (durant 2 jours) et des 
périodes de formation dans une entreprise (durant 3 jours).



Formation commune :

Français 3h

Mathématique 2h

Sciences humaines 2h

Formation liée à la spécialité :

TP Menuiserie 8h

Total : 15h

Att. : Attestation de réinsertion vers une 4P de l’enseignement secondaire ordinaire ou en alternance
ACP : Attestation de Compétences Professionnelles
CQS : Certifi cat de Qualifi cation Spécifi que
CQ6, CQ7 : Certifi cat de Qualifi cation 
CE6P : Certifi cat d’Études de 6e année professionnelle

• Petites et moyennes entreprises

Menuisier(ère)

• Bacheliers professionnalisants 
  (ex : Construction : technologie du bois)
• Bacheliers de transition > Masters

• Menuisier(ère) en PVC - Alu
• Rénovation, restauration et conservation 

du bâtiment
• Charpentier


